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Elections municipales des 15 et 22 mars 2020 

 

 

La liste présentée par le Collectif pour Romans 

signe la charte de l’élu.e local.e et présente les délégations et 

indemnités des futur.es élu.es 

 

 
Dimanche 1

er
 mars, les candidat.es de la liste du 

Collectif pour Romans a signé la charte de l’élu.e 

local.e, reprenant l’ensemble des propositions 

d’Anticor, Transparency International et 

Démocratie ouverte (charte en annexe). 

 

Puis Julie Maurel et Jean-Marie Chosson, binôme 

tête de liste, ont signé au nom du Collectif pour 

Romans, le pacte de transition - 

https://www.pacte-transition.org/ 

 

 

 

Enfin, fidèle à ses convictions de transparence et de sincérité, le Collectif pour Romans a présenté la 

répartition des délégations et des indemnités (en pièce-jointe) élaborées collectivement par l’ensemble 

des candidat.es, à partir des souhaits et besoins de chacun.e, exprimés dans les questionnaires remplis par 

l’ensemble des candidat.es (grands principes et questionnaire en pièce-jointe). 

La liste reprenant les délégations et indemnités a été affichée sur la porte du local du Collectif pour 

Romans, place Maurice Faure. 
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